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O b s e r v a t i o n s m é t é o r o l o g i q u e s . — Paru, 
13 décembre — La pression barométrique est de 
T5ô à Dunkerque ; 709 à Biarritz. — Fortes bour
rasques Ters le Shetland, une autre au large d'Ir
lande. — Le baromètre est très élevé et uniforme 
• a Europe sud. — Temps probable: vent d'en
tre sud et ouest, ciel couvert et pluvieux. — 
Température douce. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

ELECTIONS AU TRIBUNAL DE COMMERCE 
Dimanche 14 décembre 

CANDIDATS : 

MM. DROULERS-PROUVOST, juge, sortant 
> Emile P1GAVET, juge-suppléant, » 
» François ROUSSEL, id., » 
Nous souhaitons que les électeurs affirment, 

comme aux précédentes élections, leur estime et 
leur confiance aux juges consulaires, en votant en 
nombre suffisant pour éviter an second tour de 
scrutin. 

Elec t ion sénator ia le . — M. le préfet du Nord 
vient de prendre un arrêté portant que conformé
ment an décret de M. le président de la Républi
que en date du 10 décembre 188 i, tous les Conseils 
municipaux du département du Nord se réuniront 
le dimanche il décembre courant, à l'effet de pro
céder à la nomination de leurs délégués titulaires 
et suppléants pour l'élection d'un sénateur du dé
partement, en remplacement de M. Jules Dutilleul, 
décédé. L'heure do la réunion est fixée à.midi. 

Le maire, après avoir donné lecture des lois et 
décrets relatif» au-r Dominations des délègues et 
rappelé que le vote doit avoir lieu sans débat, au 
scrutin secret, recueillera les bulletins des con
seillers présents. Si tous les membres sont pré
sents, ou si les absents sa sont fait excuser, on 
procédera immédiatement au dépouillement du 
scrutin. Dans le eas contraire, la dépouillement ne 
commencera qu'une heure après l 'ouverture de la 
séance. 11 sera procédé dans les mêmes condi
tions aux second et troisième tours de scrutin, s'il 
y » lieu, ainsi qu'à l'élection du ou des suppléants. 
Le dépouillement de ces scrutins suivra immédia
tement le dépôt des votas. Si la majorité des mem
bres en exercice ne se rendait pas à la séance 
du ~'l décembre, le maire convoquerait le jour 
même le conseil municipal pour le mardi 23 dé
cembre, à midi, et si, à cette seconde réunion, de 
nombre des membres présents était encore insuf
fisant, une troisième convocation sera faite le même 
jour pour le jeudi L'5 décembre, légalement à midi. 
A cette dernière séance, l'élection aurai t lien con
formément à l'article 50 de la loi du 5 |avri l 1884, 
quel que lut le nombre des membres | présents. 

Réquis i t ions mi l i t a i res . — On neus prie d'in
sérer l'avis suivant : . . . . 

Le Maire de Roubaix rappelle a ses administres 
nue le délai fixé pour recevoir les déclaration* des 
chevaux et mulets expire le 31 décembre courant. 

U'i euiployé du bureau dusecretariat se tiendra 
le dimanche, d» 9 heures à midi, à la disposition 
des personnos qui ne pourraient se présenter dans 
la semaine. 

Une an ima t ion accoutumée régnait vendredi 
matin dans nos principales rues et surtout aux 
abords de la gare. Les jeunes conscrits de la pre
mière portion du contingent allaient reiomdro sous 
les drapeaux ceux de la deuxième, incorpores de
puis le 5 décembre. , 

Us partaient, un joyeux refrain sur les êvres, 
disant à leurs proches et à leurs amis un dernier 
adieu que de multiples stations dans les estami
nets voisins semblaient rent're un peu plus gai. 
Mais combien d'entre euxsentaient, au fond, leur 
cœur so .-errer, à la pensée de laisser derrière eux 
des parents âgés ou infirmes, des frères et des 
cœurs dont ils étaient le soutien et la joie. 
' Ea voyant dél ier ces bandes de vigoureux gar
çons pleins «le santé et de courage, M ne pou
vait se déîei.dra d'un vi l sentiment de pitié ! 

Oui sait en effet, si parmi eux plusieurs, un 
jrrand nombre peut-être, n'iront pas prochaine
ment s'étioler sur ces plages lointaines et meur
trière" où nos gouvernants, tout entiers a de 
chimériques projets, sacrifient nos pauvros sol
dats? 

O r c l e do la Concor-!e.— Dimanche 14 décem
bre "à dix heures précises du scir, le révérend 
Pèr'e Lavefque, délégué du cardinal Layigerie, 
donnera une conférence sur l'Afrique equatorialo, 
où il a passé cinq ans. 11 trai tera de l'aspeet et des 
p-oductions du pays, des mœurs des habitants et 
de toutes les particularités remarquables de la r é 
gion des Grands lacs. . 

Le< étrangers au Cercle qui voudraient passer 
une soirée aussi intéressante qu'instructive, seront 
admis sur la présentation d'un sociétaire. 

L e c i m e d e la r u e de M a g e n t a . — Depouhon, 
l'assassin présumé de Flore Dhellemme, vient 
d'être conduit à Roubaix, sur le lieu du crime 
n o u r y s u b i r une confrontation. Quand il s'est 
frouvé dans la chambre de l à victime il n'a mani
festa aucune émotion et a affirme qu'il n'était ja
mais monté en cet endroit. Pendant qu'on le rame
nait au commissariat, la femme avec laquehe . 
"étai t enfui de Belgique marcha.t derrière lui 11 
s'est tourné vers elle et l'a priée de lui chercher 
quelques aliments qu'il a mangés avec grand ap-

P6Depouhon est ensuite repart i pour Lille: à la 
maison d'arrêt, il occupe une cellule particulière, 
en compagnie de quelques moulons. 

l , e s vo l s d e la r u e d e L a n n o y et de la r u e 
d e Vauoanson . - L'instruction commencée au 
s u i - t d u v o l eommis chez M. Tapis n'a pas encore 
donné de résultats définitifs. L'auteur présume de 
ce délit Emile Bray.est toujours sous les verroux: 
mais il existe plutôt à sa charge des présomptions 
oue'dès prouves. Deux autres individus, inculpés 
de compacité dans cette affaira et qui avaient été 
t r r â t f s quelques jours après Bray, viennent d'être 
relaxés. _ . _ 

_ L'enquête faite sur le vol de 1,400 fr. d obli
gations commis la semaine dernière au préjudice 
de M Etienne Frère, rue Vaucanson, a about, a 
l 'arrestation de deux individus que l'on croit ê tre 

^ i C d l C . X T s i f n s , âgé de » ans ouvrier 
cha-osntier .a été arrêté jeudi soir a son domicile, 
riio'd> l 'Ermitage; en lui a vu en mains, il y a 
quelques jours, une partie des titres voles. L'autre, 

Emile Prouvost, dit le marbré, cabaretier à Rou
baix, a été arrêté vendredi,à 9 heures et demie du 
soir, dans la même rue, et non sur la route de 
Croix, comme le prétend un de nos confrères. 

Emile Prouvost a été conduit immédiatement an 
dépôt du 1er arrondissement, où il a passé la 
nuit . 

Il y a encore deux mandats d 'arrêt à mettre en 
exécation, concernant deux antres personnes in
culpées de complicité dans ee Toi. 

U n e b a n d e d'individus ont fait éruption ven
dredi seir, vers* onze heures, dans l'estaminet de 
M. Lesne, rue Saiut-Amand, et ont demandé qu'on 
leur serre à boire; sur le refus du cabaretier, qni 
prétextait leur état d'ivresse, ils sont sortis en 
faisant du tapage et ont brisé les vitres de la porte, 
puis ils ont pris la fuite. Un agent, qui se trouvait 
non loin de là, se mit à leur poursuite, mais ne 
parvint pas à les rejoindre. 

Une caba re t i è re de la rue du Pa re est venue 
se plaindre à un agent.durant la soirée de vendre
di, qu'un consommateur l 'avait violemment frap
pée. L'agent se rendit sur les lieux et y t rouva 
encore le consommateur, qui affirma qu'au con-
traire.la plaignante s'était livrée sur lui à des voies 
de fait. La cause était embarrassante : il n'y avait 
pas de témoins. Que fit l'agent i Constatant que la 
cabaretière ne portait aucune trace de violences, 
tandis que l 'autre avait quelques égratignures au 
visage, il retourna contre cette femme sa propre 
plainte. 

Ba ta i l l e de d a m e s , jeudi après-midi , ruo 
Blanchemaille, pas aussi inoffensive que sur un 
échiquier. En effet, les chignons volaient, les souf
flets pleuvaient, le tout accompagna d'épitliètes à 
faire rougir un zouave. Un age/it depolico, surve
nant , a eu beaucoup de mal à séparer les adver
saires on jupon qui se sont vues gratifiées chacune 
d'un procès-verbal. 

L e camion qui s'est heurté mercredi soir contre 
le car à vapeur, en! Liée de la brasserie Delattre, 
près de Mons-en-Barœul, ne sortait pas de cet éta
blissement, comme nous l'avons dit pnr erreur ; il 
suivait le bord de la route, et la négligence du 
conducteur a pu seule provoquer l'accident. Ce 
camion appartenait à M. Herrangt, farinier a 
Lille. 

A p a r t le refroidissement survenu mercredi , 
nous venons de traverser uns huitaine de pluies 
sans arrêt , toujours accompagnées d'un temps 
fort doux. Ce n'est pas la l 'hiver rigoureux et pré
maturé que les pronostics nous faisaient entrevoir. 
Mais n'anticipons pas, il est encore assez tôt pour 
que le vieux Borée reprenne ses droits. 

* Le scrutin sera on vert de 10 heures du matin à 
heures de l'après-midi. 

W a t t r e l c s . — La Société philharmonique les 
Enfants de la Lyre, a célébré la Sainte-Cécile en 
donnant une audition, dimanche dernier, en 
l'église paroissiale, pendant la messe de onze 
heures et demie. 

L'exécution a été irréprochable, les Enfants de 
la Lyre ont obtenu un réel succès, les morceaux 
ont été joué3 avec beaucoup d'entrain et de justesse 
dans les nuances. M. Jules Fournier, directeur de 
la Société, et M. Henri Steux, piston-solo, dont le 
jeu habile a émerveillé tout l 'auditoire, ont droit à 
toutes nos félicitations. Le lendemain, à 2 heures, 
un banquet présidé par M. Lézy-Salembier, ayant 
à ses côtés MM. Mulliêz-Deplassa et Louis Briet, 
réunissait au local de la Société pins de 80 con
vives. Le repas a été plein d'entrain et de cordia
lité. M. Fournier, directeur, a porté la premier un 
toast à M. Lézy-Salembier, le sympathique prési
dent d'honneur, pour son inaltérable dévouement 
à la Société ; M. Lézy-Salembier a rappelé les pro
grès aceompiis depuis un an par le3 Enfants de la 
Lyre et la voie prospère dans laquelle ils sont en-
trés.pois il les a remercies de l'excellent esprit qui 
règne parmi eux; en terminant, il a félicité M. 
Fournier qui, par son zèle actif et intelligent, a 
tant contribué à leur prospérité. M. Vincent Le-
clercq, secrétaire, a remercié en termes très cor
rects les membres honoraires qui avaient bien 
voulu assister au banquet, puis il a porté la santé 
de M. Fournier, directeur. Au dessert, se sont suc
cessivement fait entendra MM. Plye et Dubus, ins
trumentistes, Thiry et Plouvier, «hantsurs. Nous 
devons une mention spéciale à M. Paul Plouvier 
pour sa belle voix et son excellente méthode. On 
s'est séparé tort tard en emportant la meilleure 
impression de cette journéa. 

Ephôraé r ides de la c h a r i t é rouba i s i i nné . — 
13 décambra 1661. — Transport à la table des 
pauvres de Roubaix d'u' e lettre de rento héri-
tièra annuelle de 21 florins 17 patars six deniers 
au rachat de 350 florins par acte passé devant 
Jacques Parmentier , notaire à Lille. (Archives de 
Roubaix, G. G. OT, n°4).. 

E C O L E N A T I O N A L E D E S A R T S I N D U S 
T R I E L S D E R O U B A I X . — Cours do physique, chi-
mio e t manipulations chimiques. Ruo du Collège. Profes
seur : M. Aue. Bôj-hiH. 

Physique : Lundi, 16 de'combro, h .S h. du soir. — Ba
lances.— Pendule.— Equilibre des liquides soustraits à. la 
pesanteur. 

Chimie : Jeudi, 18 décembre, a S h. du soir. — Nota
tions, formules et équations chimiques. — Classification. 
Hydrogène. 

Manipulations chimiques : Lundi. 16 décembre, à 2 h. 
du soir.— Carbone. — Décomposition do la vapeur d'eau 
par le charbon au rouge. — Action sur les composas oxy
génés.— Rcduotion des oxydes.— Air.— Analyse de l'air 
en volume et en poids. 

Jeudi, le décembre, à 2 h. du soir — Acide fluorhy-
drique. — Gravure sur verre. — Acides chlorhydrique, 
bromhydrique, iodhy.irique. — Réparations. — Actions 
sur les métaux —Substitutions dans les sels hiloïdea. 

Cours d'histoire de l'art industriel. — Professeur : M. 
Sératzki. 

Lundi 15 décembre, à S heures du soir, rue Neuve n°.'i, 
au 3e étage — Art grec—Décoration dss édifices. — La 
sculpture et la psiuture. 

Cours de chauffeurs — Professeur: M. E Cornus, in
génieur. 

Dimanche 14 décembre, à 10 heures du matin, à l'an-
cien Conditionnement, rue du Château. 

Cours de rcmettage. a l'usa^o des ouvriers rentreurs, 
— Professeur: M. J.-B. Dclplanque, maitre rentreur. 

Dimanche 1-1 décembre, à 10 heures du matin, rue de 
Sébastopol, 43. 

T O U R C O I N G 
ÉLECTION AU TRIBUNAL DE COMMERCE 

Dimanche 14 décembre 1884 
CANDIDATS : 

MM. Jules DESURMONT, juge, - sortant 
• Edouard SIX, juge suppléant, » 
» Paul DUBRULE, juge luppléaut , > 
1er bureau NouvelleJMairie. 
2e » Hôtel-Dieu. 

Société Sa in t - Jo seph . — La commissioa du 
Cercla al 'honnour deprévenirles sociétaires qu'une 
soirée bachique leur sera offerte lundi 15 courant, 
à sept heures et demie du soir, dans le local ordi
naire de la société. 

A c c i d e n t . —Auguste Pacot, âgé de 8-i ans,sans 
profession, es t tembé accidentellement dans l'esca
lier de son appartement, rae de la Latte. 

Pacot, qui était en état d'ivresse, s'est iafct une 
large blessure à la têto, et il en est résulté un 
évanouissement. Quand Pacot est revenu à lui, un 
médecin est strrivé et lui a donné les premiers 
soins ; mais il n,'a pu se prononcer immédiatement 
sur la gravité de la blessure. 

Les vo l eu r s d« lapins continuent leurs exploits. 
Dans le courant de la nuit de jeudi, ils ont déva
lisé les garennes de deuxTiabitants de la Tosséa. Ce 
matin, le sieur Leclercq, de la Malsence, est venu 
se plaindre que ses lapins avaient été également 
enlevés. La police s'est mise en route immédiate
ment, et a retrouvé ces intéressants quadrupè les 
chez un marchand do notre ville, où l'on avait été 
les vendre et qui a pu donner le signalement des 
voleurs. 

Tou jou r s les voleurs de lapins. — La nuit der-
nière.des malfaiteurs ont pillé la basse-conr de M. 
Duhamel, au Vinag*. Cinq magnifiques lapins ont 
été enlavés. 

L I L L E 
Elec t ions séna to r i a l e s . — Une réunion dVléi* 

teurs sénatoriaux républicains a eu lieu, samedi, 
sous la présidence de M. Testelin. Il* Barlo a pro
posé la candidature de M. Géry-Legrand, maire 
de Lille. 

Consei l munic ipa l de L i l l e — MM. Gustave 
Lhcitte, Ch. Duflo et Pascal pro- posent au con
seil d'omettre la vœu que tous les riispeniaires du 
bureau de bienfaisance soient laïcisés le plus tôt 
possible, en laissant toutefois à la commission ad
ministrative le soin d'opérer la mesure successi
vement et non simultanément. 

M. Pascal n 'clame la prompte application de la 
nouvelle loi sur les conseils de prud'hommes. 

La conseil renvoie à la commission des t ravaux 
la nouvelle convention préparée avec la Compa
gnie des Tramways , pour l'achèvement des ré
seaux urbain et suburbain. 

Il vote, pour être appliqués à part i r de 1S")1, et 
en cas seulement d'insuffisance des ressources or
dinaires à cotte époque, 4 centimes additionnels 
affectés à l'amortissement de l'emprunt à contrac
ter à la caisse dos lycées et collèges pour la cons
truction d'un second lycée. 

Il fixe comme snit le3 dates da réalisation de 
l 'emprunt de 5.000.000 contracté à la caisse des 
Ecoles : 

lo En 1885 . . . . 2.000 000 
•i" En 1887 . . . . 1.500,000 
3° En 1889 . • . . 1.500.000 

T r a m w a y s . — Nous avons dit que la Ville et la 
compagnie des Tramways ont arrêté les bases d'un 
accord entre elles. Voici las conditions principales 
de ce projet, que le Conseil municipal a renvoyé 
hier, à la commission des t ravaux : 

« La Ville proroge jusqu'en 19181e concassions 
faites à la compagnie des Tramways , et qui expi
raient en 1903. 

» A par t i r de 1903 et jusqu'à l'expiration de la 
nouvelle concession, la compagnie paiera à la 
Ville un loyer annuel da lOO.iiOO francs pour la 
possession du matériel fixe dont la propriété est 
acquise à la Ville en 1903. 

» Comme seconde condition da la prorogation, 
la compagnie d^s t r a a w e v s xécutara en surplus 
des lignes décidées jusqu'à nrésant : une ligne de 
la Grand'Place de Lille à la ploca de Wambre-
chies, par les russ du Marcbe-aux-Fromages, de 
la Grande-Chaussée, la place du Lion-d'Or et ùe 
St-Martin, les rues de la Monnaie, St-Pierre et St-
André, la rout i d'Ypres et le chemin du Calvaire. 

» En attendant la pose des voies ferrées depuis 
la rua St-Pierre à la place de Lille, le service 
sera fait par la compagnie d s Tramways avec 
des omnibus. 

» Les lignes restant à construire et la ligne de 
Wambracbias seront livré s à l'exploitation dans 
les délais ci-aprè3 : 

>, Avant le 1er juillet 18' 6, douze kilométras. 
» Avant le 1er juillet 18s7, le surplus des lignes 

concédÉ9s (moins Quatre); et la ligne da Wambra-
cliies, depuis cette commune jusqu'aux archives. 

» Les quatre iigaos excepteas ci-lessus sont les 
suivantes: La Basse-Deûle, le boulevard Vanban, 
le boulevard Victor-Hugo et le boulevard Mont > 
bello. Elles seroEt construites de 18.V7 à KS91, une 
par année, au choix de l'administration. 

» La cautionnement sera porté à 275,000 francs, 
en espèces ou rentes sur l'Etat. Les t ravaux termi
nés, 100,000 francs seront rendus à la Compagnie, 
et 125,000 francs conservés pendant toute la durée 
da l'exploitation. 

» Si la Compagnie n'avait pas exécuté les tra
vaux dans la délai voulu, ou manquait à l'uno des 
clauses du t rai t •, elle accepte que la ville prononce 
sa déchéance sans procédure, par une simple 
notification et en conservant le cautionnement de 
275,000 francs en toute propriété. 

» Dans la lé ta l de six mois, après l'approbation 
da la convention, la Compagnie versera dans la 
caisse de la ville le capital de 1,300,000 francs 
nécessaires à l'achèvement des t ravaux. La Ville 
paiera les entrepreneurs sur cette somme, à pré
sentation des mandats délivrés par la Compagnie. 

» La villa s'engage à appuyer auprès de l'admi
nistration supérieure la demande d'autorisation 
que la Compagnie va faire pour émission d'obli
gations jusqu'à concurrença de trois millions. » 

U n r e n é g a t d u suffrage u n i v e r s e l . — On 
compte une trentaine da députés qui, après avoir 
promis à leurs électeurs da voter l'élection des sé
nateurs par le suffrage universel, ont repoussé l'a
mendement de IL Floquet. An nombre de ces re«-
négats, nous trouvons M. Masure. Il n'est pas inu
tile de rappeler ce que le député de Lille disait 
dans sa profession de foi : 

s Pour moi, en principe, je ne suis pas favora
ble à l'existence de deux Chambres ; mais je crois 
qu'à l'heure qu'il est, poursuivre la suppression 
pure et simple du Sénat, c'est s'exposer à un échec 
certain. IL me paraî t plus pratique de commencer 

par les réformes possibles : nomination des séna
teurs par le suffrage universel; suppression des 
inamovioles. » 

Et quand l'occasion s'est présenté» da taire élira 
1 is sénateurs par le suffrage universel, M. Masure 
a voté contre la proposition. Qu'on se le dise ! 

Socié té d e secours a u x blessés mi l i t a i res . — 
La Société française de secours aux blessés mili
taires, dont nous avons souvent publiés les envois 
à nos troupes expéditionnaires,est appelée à don
ner pins d'extension à ses services, ea vertu du 
décret de juillet î.ssi, qni réglemente son fonc
tionnement en campagne. 

Nous ne saurions trop recommander cette œu
vre tout k fait nationale, sous la présidence de 
M. le duc de Nemours. 

Les souscriptions peuvent 'étre adressées au co
mité de Lille, présidé par M. Edouard Longhaye. 

Comice agr ico le de Li l le . — La Cemice agri
cole se réunira mercredi prochain, 17 décembre, 
à onze heures précises du matin. Voici l'ordre du 
jour : 

1. Lecture du procès-verbal de la dernière 
séaace ; 2. correspondance ; 3. Scrutin sur les can
didatures de MM. Edmond Lestarquit, cultivateur, 
LaBussée; Roussel-Toulemonde, Tourcoing ;SGa-
deune-Dumortier, Tourcoing; Jean-Louis Fiorin, 
Tourcoing ; Louis Dumortier, Tourcoing ; Pierre 
Lepers, Roubaix; Delbart-Duthoit, Saingbin-en-
Méiantois; Poliet-Rouzé, Sainghin-en-Mélantois ; 
Messe ^n Desquien, Sainghin-en-Mélantois ; Charles 
Wavelet , chimiste, Fives-Lille; 4. M. fluermon-
prez. Sur les droits compensateurs ; M. Laine. 
Rapport sur les expériences faites avec nn nou
vel appareil à distiller la betterave : G. M. V. Peu-
oelle. R pport sur un questionnaire envoyé au 
comice par la Société des agriculteurs du Nord ; 
7. M. Vallet-Rogez. Sur la nécessité et 1 urgence 
de continuar la culture du lin dans le Nord ; 8. M. 
Simon. Renseignements sur la graine de bette
raves , 9. questions di versos. 

Exce l l en t fils. — Hier soir, la rue Sainte Ca
therine était en révolution. L'auteur du rassem
blement qui s'était formé près du n° 53 était un 
jeune homme de 18 ans, Arthur Simoen, qui pro
férait des menaces de mort contre sa mère et ses 
sœurs et los poursuivait, le revolver à la main. 
Los voisins ont réussi à le désarmer et à le remet
tre aux agents. Au poste de la permanence, le 
jeune forcené s'est mis à. injurier l'un des témoins, 
le sieur Berne, et l'a manaci' violamment. La pau
vre mère est venue toute en pleurs déclarer que 
ces scènes se rerouvelaient fréquemment et que 
son dis lui caus.iit,à alla et à ses tilles,le plus grand 
chagrin. Ce fils modèle a, nécessairement, été 
maintenu au >osta en attendant sa comparution 
en poliea correctionnelle. 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du samedi 13 décembre 

Présidence |de M. PAREHTT 
Willant, étant en état d'ivresse, a fait du tapage dans 

le cabaret Vcrschel et a porté des coups au cabaretier. 
Four ces faits. Willant est condamné k six jours de pri
son, 16 et 5 fr. d'amende. 

*** 
Liévin Baudemont, de Roubaix, s'est livré à fies actes 

de violence do toutes sortes contre Mme Haquette, caba
retière a Tourcoing, qui, dans une chute, s'est foulée le 
poignet droit. Baudemont est condamné à 4 mois de pri
son et 10 fr. d'amende. 

Eugèno Guitton, était connu comme faisant la fraude. 
Les douaniers près du poste de la Marliôre. près Tour
coing, le voyant passer avec sa voiture, voulurent faire la 
visite obligatoire. Guitton lança sou cheval au galop, alors 
un douanier tira sur le cheval et l'abattit. 

Dans la voitui-e, OH trouva 500 kilos de tabac haché. 
Guitton est condamné à li mois de prison, 13,300 francs 

d'ameudo avec contrainte par corps d'un mois. 

Henri Labbe, manufacturier, ayant contrevenu einq 
fois aux règlements sur les machines à vapeur, est con
damné à cinq amendes de 10 f r. chacune. 

Viennent ensuite devant le tribunal toutes les affaires 
tle délits de cliaase en temps prohibé et à l'aide d'engins 
prohibas, cages avec appellants, bâtons euduits de glu ; 
tous los prévenus sont condamnés à 53 fr. d'amende e t 
aux frais. Co sout : François Fournier et Narcisse Le
clercq, de Raclin£.'hem ; Alfred et Augustin Mortier, de 
Wervicq (France) ; Marie Dupout, de >Vatreloe ; Désiré 
Merohiez, Houzé, Lefebvre et Helemmes, do Leers. 

Conseil de guerre séant à Lille 
Sèvnce du samedi 13 décembre 1884 

Président, M. SIMON, colonel de gendarmerie; 
substitut du commissaire du gouvernement, 
M. PAJOT, capitaine au 73e do ligne. 

Désiré Collas, soldat réserviste de la classe 1877, 
de la s'ib livision de St-Omer, insoumission à la 
loi du roeruteraent, deux mois de prison.— Défen
seur : Mc Braker d'Hugo. 

* 
• * 

Alfred Vanostal, soldat terri torial de la classe 
1871, de la subdivision de Lille ; insoumission à la 
loi du rcciutamant. Six mois de prison. — Défen
seur : M* Braker d'Hugo. 

«% 
Louis Despinoy, jeune soldat de la classe 187S, 

de la subdivision de Lille, insoumission à la loi dn 
recrutement. Un mois de prison. — Défenseur : M° 
Braker d'Hugo. 

Gustave Jeunesse, soldat au 78e régimsnt d'in
fanterie, désertion à l 'intérieur ; acqui t té .— Dé
fenseur : Me Braker d'Hugo. 

.% 
Jules Normand, soldat terri torial de la classe 

1873, da la subdivision de Dreux, insoumission à la 
loi du recrutement. — Acquitté. 

e 

* * 
Alfred Cappelaere, soldat au 43e régiment d'in

fanterie, vols au préjudice de militaires ; trois ans 
de prison. 

.". 
Eugène Chenin, jeune soldat d e l à c lasse 1881, 

de la subdivision de la Seine (leo bureau), insou
mission à la loi de recrutement,- deux mois de 
prison. 

C O N T R I B U T I O N S I N D I R E C T E S . — Un con-
oours poin- le surnumérarint de l'administration des con-
tributioae indirectes aura lieu dans le chef-lieu de cha
que département, le 7 février 1885. 

Les ooetâitions d âge pour 1 admission en sunnraéra-
riat sont Axées ainsi qu'il suit par les réglemente : 

Pour le service dee bureaux, 19 ans au moins et 26 ans 
au plus.' 

Pour le service actif, 30 an* au moins et 25 ans au 
plus. Néanmoins, peuvent être nommés surnuméraires, 
à 1S ans' les fils des employés des contributions indi-
reetes, ainsi que les jeunes gens eu possession du diplôme 
de bachelier es-lettres ou es-sciences. 

Les jeunes gens k qui il manque moins d'une année 
pour atteindre le minimum â'age peuvent se présenter à 
l'exameS, mais, s'ils sont reconnus admissibles, ils ne 
sont appelés à commencer leur surnumérai .'-t qu'à l'âge 
réglementaire. 

Sont exceptionnellement admis a concourir, jusqu'il l'&ge 
de 30 ans, les postulants qui justifient de servir >s mili
taires dont la durée compense le t3mps qui lei place en 
dehors de la limite d'âge, ainsi que ceux qui justifiant de 
serv ies civils pouvant entrer dans la liquidation d'une 
pension de retraita. 

Les postulants se procureront le programme de l'exa
men, ainsi que la nomenclature des pièces qu'ils auront 
à fournir à la direction des contribution indirecte? de 
leur département, où ils devront se faire inscrire avant le 
1U janvier 1835 Les listes seront irrévocablement closes 
à cette date. 

Lei candidats qui justifieront du diplôme de licencié 
às-lettres, ès-scieuess ou en droit, seront dispensés de 
l'examen. 

N O R D 
L'ÉLECTION DE PONT-A-MARCO 
Les nouvelles quenous recevons du canton de 

Pont-à-Marcq ne n o u s laissent aucun doute sur 
le s u c c è s le M. Delécluse que la candida ture de 
M. Coget ne pouva i t d 'a i l leurs empêcher . 

Il n 'en est pas moins intéressant d 'examiner 
à quels procédés de polémique ou d ' in t imida
tion les j o u r n a u x républ icains et les agents de 
M. Coget ont dû recour i r pour essayer de lui 
ménage r un échec honorab le . 

Le Petit Nord et le Progrès s'en sont tenus 
aux procédés vulga i res , me t t an t au compte de 
leurs adversa i res les fautes du gouvernement , 
et r evend iquan t p o u r leur candidat le pro
g r a m m e libéral et r é p a r a t e u r de M. Delécluse. 

Quant à VEcho du Nord, après avoir mûre
ment réfléchi sur les ra isons qui devaient dé
te rminer le choix des électeurs, il n 'a rien t rouvé 
de mieux pour défendre la candida ture de M. 
Coget que de p roc lamer les bienfaits de la can
d ida tu re officielle. 

Sa thèse est celle des préfets à poigne de 
l 'Empi re comme elle é t a i t celle des j o u r n a u x 
s t ipendiés . 

Malgré l'effroyable misère qui menace le peu 
pie de nos campagnes , la crise qui pèse sur no
tre indus t r ie , les déficits croissants du budget , 
la guer re , toutes choses créées pa r la polit ique 
néfaste du gouvernement ac tue l , l'Echo du Nord 
émet et développe longuement cette idée : que 
p o u r faire œuvre de bon ci toyen, il faut voter 
pour le candida t du gouvernement . 

Depuis plus de six années , d 'un bout de la 
F rance à l ' au t re , p ropr ié ta i res , fermiers, ou
vr iers des c h a m p s demanden t à cor et à cri au 
gouvernement de r épa re r le ma l qu'i l a fait par 
son rég ime douanier et p a r ses t ra i tés de com
merce , en leur accordant une protect ion effi
cace. 

Pour toute réponse, le gouvernement conti
nue à favoriser la product ion agricole é t ran
gère aux dépens de l ' agr icul ture nat ionale, en 
souscr ivant de nouveaux t r a i t é s . 

Il invite les cul t ivateurs à perfectionner leur 
out i l lage, à modifier leurs assolements et leurs 
cu l tu res . Quant à dos droi ts p ro tec teurs , il 
les laisse toujours espérer avec la volonté p ré 
méditée de ne les accorder j a m a i s . 

Depuis dix ans . le gouvernement puise à 
pleines ma ins dans les caisses de l 'Etat , les mil
lions dont il a besoin p o u r g o r g e r ses clients et 
paye r ses folies.et quand le déficit s'étale me
naçant , il déclare , le cœur léger, que les élec
tions faites il p roposera de nouveaux impôts . 

Il ent reprend, au mépr is des volontés de la 
F rance , des guer res lointaines et sans profit, 
gaspi l lant avec son or le plus p u r de son sang. 

Et c'est en face d 'une telle poli t ique et d 'un 
tel gouvernement que VEcho du Nord peut 
écrire que ce serait la pins lourde des fautes que 
d'attirer sa défaveur sur mire région par une 
élection d'opposition f 

Quelle opinion a-t-il donc de l 'état du p a y s ? 
Et que devient pour lui la souvera ineté du 
peuple ? 

En serions-nous rédui ts dans notre g rand 
et puissant dépar tement du Nord, à devoir te
nir compte de la mauva ise h u m e u r d 'un pré
fet ou d'un minis t re , et le peuple aurai t - i l à 
cra indre des représail les si dans l 'exercice de 
son pouvoir souverain , pa r son bulletin de 
vote, il leur faisait comprendre que 1 ur poli
t ique est mauvaise et qu'il faut en changer1? 

Sommes-nous en Chine ou bien sommes-nous 
en France f 

Si nous sommes en France , ils doivent être 
considérés comme les pires ennemis de la pa
trie et les adversaires les plus dangereux des 
g rands intérêts t'a notre région, ceux qui en 
face d 'un gouvernement comme celui que nous 
subissons ont le t r is te courage d'en être les 
suppôts ; 

Si nous sommes en F rance , les électeurs du 
canton de Pont-i '-Marcq feront b i e u d ' a p p r e n d r e 
au gouvernement par leur vote, que ce n'est 
pas impunément que l'on b rave les défaveurs du 
yeuplt en se j ouan t de ses volontés . 

Voter pour M. Coget, ce serai t dire a i gou
vernement que le pays est avec lui, qu'il peu t 
cont inuer la guerrc,faire de nouveaux emprun ts , 
é tabl ir de nouveaux impôts et ru iner le peuple 
en sacrifiant l ' agr icul ture . 

Voter pour M. Delécluse, sera d i r eau gouver
nement : 

Que le p a y s veut la pa ix ; 
Qu'il ne veut plus ni emprun t s , ni impôts : 
Qu'il réclame l 'économie dans les finances ; 
(ju'il faut une protect ion efficace à l ' industrie 

et à l 'agricultHre p o u r assurer , p a r le réveil du 
t ravai l nat ional , le bien-être du p e u p l e ; 

C'est ce dernier p r o g r a m m e qui est celui de 
la F r a n c e . Il doit prévaloi r et il p révaudra con
tre le bon plaisir d 'un préfet. 

L e c r i m e du f a u b o u r g No t r e -Dame ,à Douai 
— Un jeune homme, le sieur Rasmond, regagnait 
lundi seir son domicile au faubourg, lorsqu'il fut 
attaqué par une bande d'individus qui le rouèrent 
de coupa de bâton et le lardèrent même de quelques 
coup" de couteaux. Après l'avoir dévalisé, ils le 
laissèrent sur la place et s'enfuirent. 

Heureusement le sieur Lenoir, allumeur de gaz 
étant venu à passer, aperçut le jeune homme gi
sant sur le soi; il le chargea sur ses épaules et le 
rapporta à son domicile, faubourg de Paria. L'état 
de Rasmondestdésespere. Une enquête est ouverte. 

Wat t ign ies - l ez -Sec l in . — Enfant trouvé. —Ua 
enfant de sept ou huit ans a été recueilli à la mai
rie. Il a déclaré se nommer François Bruggemans. 
Il est assez proprement vêtu: souliers, petit panta
lon noir, veston noir et pour coiffure une toque. 
C'est samedi dernier, vers une heure du soir, que 
cet enfant arr ivai t à l'Arbrisseau à,bout de force*, 
venant de Bruxelles. 11 parle très peu le fran
çais. 

Douai .— M. le ministre de la guerre vient d'or
donner le renvoi des comptables civils de l'arse
nal de Douai. Sur 21 employés, 13 seraient congé
diés pour le 15 janvier prochain. 

Comme tous les ministères, l'administration de 
guerre est obligée de modifier ses services à 

tous les degrés hiérarcbiques,par suitedu délabre
ment de nos finances. 

— Nons avons annoncé que la Chambre de com
merce de Douai se proposait d'intervenir auprès 
de M. le ministre de commerce et de lui faire con
naître les vœux de nos populations à l'égard des 
droits protecteurs en faveur de l'agriculture. 

Ce rapport , dont la rédaction a été confiée à l'un 
des membres les plus entendus et les plus distin
gués de la chambre de comireree, déclare qu'une 
surtaxe de 2 fr. sur les céréales, ost insuffisante ; 
qu'un droit de douane de 5 fr. sur las blés étran
gers est nécessaire ; qu'il faut modifier la tarifica
tion du bétail et renoncer au déplorable système 
des traités de commerce dont les désastreuses con
séquences pour la richesse nationale ne sauraient 
plus être mises en dente. 

D u n k e r q u e . — Accident maritime. — Le ba
teau pêcheur Garde de Dieu, n° 762, appartenant 
au port de Dunkerque, est rentré, hier ap^ès-midi, 
avec un homme de moins à bord. 

Le nommé Albert Martel, âgé de 32 ans, natif 
deGhyvelde, en lançant ses filets à la mer, a été 
accroché par sa vareuse et jeté par-dessus bord. 
Malgré tous les efforts du maître de pêche et da 
l'équipage, il a :'té impossible de le sauver. 

Martel laisse une veuve et deux enfants en bas 
âge. 

— Chute mortelle. — Hier après dîner, vers 4 
heures, le nommé Amand Penel, M ans, maçon, 
demeurant rue du Jeu-de-Mail, est tombé du toit 
d'une maison, située rue des Passerelles, d'unehau-
teur da 5 mètres environ. 

Dans sa chute il s'est brisé le crâne. 
Transporté à son domicile dans un état déses

péré, il est mort quelques instants après. 

Ar ras , — La Semaine religieuse donne le pro
gramme de la cérémonie d'installation de Mgr 
Dennel, qui aura lieu mardi prochain à la cathé
drale. 

L'évêque arr ivera à onze heures et demie aux 
pDrtes de la cathédrale, où il sera reçu par le cha
pitre. 

— Lundi dernier.à huit heures et demie du soir, 
un garçon brasseur se disposait à rentrer à son 
domicile à Ecurie, petite localité près d'Arras, 
lersque, à la sortie de la porto Méaulens, il fut 
assailli par deux individus qui se ruèrent sur lui 
et lui portèrent de nombreux conps. Aux cri3 
poussés pa r la victime, les employés de l'ectroi 
accoururent et purei.tSnettre la main sur l'un des 
coupables qui s'était réfugié dans un estaminet, à 
la Ville de Lille. C'est un sieur Théophile Demeyer, 
sujet belge et déserteur; il é* it au service, depuis 
quelque temps seulement, do M. Blondin, cultiva
teur et équarrisseur à Arras.C'est un vaurien de la 
pire espèce, il a subi di jà plusieurs condamnations. 
La victime a nté conduite à l'hôpital dans un état 
a larmant , la figure est affreuse, l'une des joncs a 
été mordue cruellement. Demeyer a été maintenu 
en état d'arrestation. 

— Mercredi, presque à la même heure, un 
homme et une femme, revenant du marcha 
d 'Arras , furent dévalisés au même endroit. 

Bo i ry -S t e -R ic t rude . — Les commune? de Boiry 
Ste-Rictrnde et Boiry-St-Martin étaient en fête 
lundi dernier, 8 décembre. 

Il s'agissait Ue célébrer las nof is d'or des quatre 
ménages: Sergent-Denoeux, Lefebvre-Denoeux, Du-
temple-Fournier, et Vasseur-Roussel qui réunissent 
620 ansd'à^e, 204 de mariage, etTdenfants, petits-
enfants ot arrière-petits-enfants. 

Eseortés par leors familles, parents et amis, ces 
vénérables vieillards se rendirent, à enze heures, 
à l'église, où les avai t ftétUél presque toute la 
population des deux communes, environ 6 à 700 
personnes. 

S O M M E 
L a fra t r ic ide d 'Amiens . — Encore on crime. 

En veilà bien une douzaine depuis moins d'un mois. 
C'est dans les environs d'Amiens qua celui-ci a ete 
commis, à Saint-Sauveur. 

Deux sœurs, veuves toutes les deux, Julie Gau-
dreloy, 75 ans, et Virginie Daire, 60 ans, vivaient 
ensemble. L'aînée propesa un jour à Virginie de 
lui céder dès maintenant la propriété d'une petite 
tarre, à la condition qu'une certaine somme lui se
rai t versée. Des arrangements furent pris et Juii» 
se dépouilla -«u profit de sa sœur. 

L'acte signé, elle lui réclama la somme. Virginie 
répondit avec aplomb qu'elle ne devait r ien.avant 
déjà pay,\ Cette mauvaise foi mit la dépossédée 
hors d'elle-même. Elle saisit un couteau : s Paie-
moi, cria-t-elle, on je te tue. » Virginie repéta 
qu'elle ne devait rien. Julie se précipita sur elle et 
lui porta huit coups de couteau, dont six oat pro
fondément entamé les chairs. 

Aux cris de la victime, les voisins accoururent 
et s'emparèrent de l à féroce vieille fenim?, qui a 
été écrouée à Amiens. Les blessures de la veuve 
Daire ne sont pas mortelles. 
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SUITE. 

Ouant a u commissai re de police il n ' ava i t 
U A»T.,ne Darcell" de son sang-froid. 

p a S P ^ é t a U impassible de s'y t r o m p e r , dit-il 
- ; , il se pencha vers les deux cadavres et 

. " «mina <rès longuement . Ayan t pr is une 

to rche oes . « » » - - _ - ~A_ faiinn 

.4 met t re en 
to rche des ^ ' - g à m e t t r e e n 

promet , -« t l en ten , ^ ^ 
p l e ine lm .*» e r e ' * •«* r e m a r q u a l ' in imagma-
P Tout le . ^ 0 D ^ u ^ ^ S t q r » d n i t , S l ^ d , u x 
b l e m a i g r e u . * •«1 , ^ „ e s a v a i e n t cessé de 
vic t imes au m O . ^ » e n i • 

Y i v r e i , J S . r dit le m a g i s t r a t , un d ra -
— Il a dû se pass • ' u a 

Hie ter r ib le . 
Pascal in se rapproci ^ _ H lft tmK^majÊ9t 

— Ces deux h o m m e s £ b | # i r i f i l q u , r 

ont été enfermés ici et i 
qu ' i l s y sorti mor ts de faim. , d , u n e v o i x 

Morts de faim! répé ta La «V - . . u s c 

é t r ang lée p a r l 'émotion la pin a a » . . , ^ e r l o r u . 
E t même , cont inua le p r e m i e r n. ) a 

l e u r il serai t bien facile de reconsti tu. 
«cène, ou p lu tô t les scènes qui o n t servi de du 
n o u e m e n t à cdt.- ca tas t rophe . 

En nrononçunt -. «Ici mers i n o t s . le commis-
Mi re de police ftbataM k» t o n îbo qu'H te tuul , 
tout D rès de la tetc d 'un -les ca. i r a * * . 

Pyoyez a jou t . - i - i i , en vo l e i veto qui a une 

pa r t i e du visage rongée . Ne croyez p a s qu'il a i t 
été mangé p a r les ra t s . Non. C'est plus épou
vantable que cela. Quand ces ma lheu reux ont 
été convaincu?-, bien convaincus qu'on les ava i t 
oubliés ou enterrés dans ce caveau, quand la 
faim la p lus atro"<; a fini p a r être plus fnrle que 
leur amit ié ou même que la ra ison , ils ont dû 
avoi r la même idé î , celle qui vient aux naufra
gés sur le radeau qui por ie leur dernière espé
rance . Ils ont pensé év idemment à pro longer 
leur vie en se nourr i ssant de la cha i r de leur 
compagnon . 

Et alors il y a eu ici, dans cette cave obscu
re , une lutte de cannibales dont l ' imaginat ion 
est impuissante à deviner les péripéties. 

Ils ont dû se j e t e r l 'un su r l 'autre avec une 
égale frénésie et tous les deux , s achan t bien ce 
que voulai t son adversa i re , ont a t t aqué ou se 
sont défendus avec l 'acharnemenl le plus sau
vage . 

|-.t enfin le plus faible, se sentant pe rdu , a 
p robab lement voulu se soust ra i re aux étreintes 
du plus v igoureux . 

I! |*< -f peut .ê t re .-irraehé a ses a t t aques , à ses 
morsures et s'est sauvé d.ins quelque coin. 
L 'au t re , comme une hèle affamée, a commencé 
une efcasBM immonde . Poussé pa r l ' impitoyable 
in-tinel de la conservat ion, il a fouillé tous les 
repli» du eavean, met tan t parfois la main sur 
son gibier qui parvenai t sans doute à fuir, par 
fois le saisissant et ne pouvant pour t an t exécu
ter encoje son inlAme dessein. 

lma'.;ine/.-vous cela, cont inua le commissa i re 
dont la voix t rembla i t légèrement , dans une 
"'uil profonde. Supposez deux bêtes féroce* 

!^.,x --uclics on aura i t crevé Itf yeux et qu i , en
fermées r l a n s u n espact deque l |iies mèfr s car
rés n 'on t qC ' l s " - i J é e » c c i l e d p s dévorer l 'une 
l ' au t re . 

Bref, ils ont dû enfin se rencont rer . Le plus 
fort a étouffé, é t ranglé ou assommé l 'autre , et 
il s'est j e té sur lui , et il s'est rassas ié . Ce qu i , 
du reste, ne l 'a pas empêché de mour i r à son 
tour . Mais voyez comme celui-ci. le plus g rand , 
est bien moins décomposé que l ' au t re , ce qui 
p rouve que c'est lui qui a dû se nour r i r de la 
cha i r do son copr isonnier . 

Lo commissai re se tu t . Il é ta i t évident pour 
tout la monde que le tableau qu'i l venai t de 
t racer était exac t . 

Mais personne ne songea A. rompre le silence, 
f'no oppression fort naturel le se r ra i t toutes les 
poi t r ines . Les pompiers étaient visiblement plus 
émus que les gard iens de la pa ix , et ceux-ci 
avaient port'': mach ina lement luurs r ega rds 
su r Largeval et sur le por t ie r . 

Georges se creusait en vain la tôle. Il ne par
venai t pas ;\ comprendre comment ces deux 
h o m m e s étaient venus là. Sur tout , il ne s 'expli
qua i t pas comment , y é'tant venus, ils avaient 
pu s'y enfermer . 

Le commissai re de police, voyan t que per
sonne ni; disai t r ien, se tou rna vers P r u d e n t 
Pascal in , et lui di t : 

— Avez-vous jamais vu ces deux h o m m e s ? 
— Non, répondi t s implement le por t ie r , 

et c'est un prob lème p o u r moi qu ' i l s a ient pu 
s ' in t roduire là -dedans . 

— Et vous , mons ieur i demanda-t- i l à 
Georges Largeva l . 

— Pas davan tage , r ép l iqua d 'une voixctoufFee 
le m a l h e u r e u x . '. 

— C'est bien, a jouta le mag i s t r a t . Comme 
nous ne pouvons loucher à c e s d e u x eorpea'• aa t 
que le parquet, p révenu n 'a i t p ra t iqua i«s cons
ta ta t ions jud ic ia i res , nous al lons, si vous la 
voulez bien, r emonte r au rez-de-ehau> *ée. 

Qu'on laisse tout en l 'é tat . Vous r emarque 

rez que lorsque nous sommes descendus dans 
les caves, toutes les por tes étaient ouver tes , 
même celle derr ière laquelle a eu lieu la séques
trat ion fortuite ou prémédi tée de ces h o m m e s . 

On r egagna le rez-de-chaussée. Il étai t près 
de sept heures . La nui t tombai t assez vi te . 
Pascal in voulut r egagne r sa loge. 

— Non, restez, dit le commissa i re , il faut 
que j e vous in te r roge . 

— Mais, monsieur , il peut venir du monde 
pour les locataires . 

— Eh bien ! un gardien de la pa ix vous sup
pléera. 

Pase.alin se tu t . 
On entra dans une pièce qui n 'ava i t pas d'af

fectation bien précise et qui é tai t meublée de 
quelques chaises et d 'une tab le . 

Des bougies furent appor tées et le représen
tan t de l 'autori ié s ' installa derr ière la table eu 
disant : 

— La funèbre découverte que nejus venons de 
faire m' impose le devoir de p rendre des rensei-
gnemen t s su r les faits qui ont pu amene r la mor t 
de ces deux hommes , et pa r conséquent d'in
te r roger toutes les personnes domiciliées dans 
cette maison. D'abord, quel en est le locataire ? 

— C'est moi , monsieur , r épond i t Georges en 
8 'avaneant . 

— Comment vous nommez-vous ? 
— Rémi Largeva l . 
— Depuis combien de t emps habi tez-vous 

cet te maison ? 
— Depuis sept ans et demi , je cro is , répon

di t lleorires. 
— Avez-vous des domest iques ? 
— J 'ai une servante . 
— Drpiiis combien de temps est-elio à votre 

service ? 
— Depuis trois semaines . 

— Comment se nomme-t-el le? 
— Marthe. 
— Marthe , qno i? Elle a évidemment un au t re 

nom. 
— Je le crois , mais j e ne le lui ai pas de

mandé , dit Largeva l . Du reste , la voici : elle 
vous le d i ra el le-même. 

La cuisinière, qui appar tena i t à la catégorie 
des servantes effrontées, quoiqu 'el le eût des 
qual i tés comme domest ique , s ' avança alors 
vers le commissa i re . 

— Je m'appel le Marthe Lechône, dit-elle. 
— Vous répondrez quand on vous in ter ro

gera , in te r rompi t sévèrement le mag i s t ra t . 
P o u r le moment , veuillez g a r d e r la silence. 

Puis se tournan t vers Largeval : 
— Et avan t d 'engager la se rvante que voic i , 

p a r qui étiez-vous servi ? 
— J ' ava is une cuisinière nommé Alexan-

drine et un pet i t domest ique me servant de 
vale t , qui s 'appelai t J ean . 

— Bon. mais encore, dites-moi donc le nom 
de famille de cette Alsxandr ine . 

— Je l ' ignore, monsieur , répondi t Largeval 
avec une sorte de rés ignat ion. 

— Et Jean ? connaissez-vous ses pa ren t s "? 
— Non. C'était , j e crois , un enfant t rouvé . 
— Quel âge avait- i l ? 
— Seize à. dix-sept ans . 
— Monsieur Largeva l , repr i t le commissa i re , 

il est de la dernière impor tance pour vous de 
re t rouver ces deux personnes . Car ce sont elles 
peut-ê t re qui ont in t rodui t dans votre cave les 
ma lheureux dont vous venezde voir les cadavres . 

— Enc t fe t . . . m u r m u r a Georges. 
— Je par le , bien entendu, cont inua le com

missaire , dans l 'hypothèse où auenne c h a r g e 
me s 'élèverait con t r j vous dans cette affaire, ce 
que nous verrons tout à l 'heure . 

— Eh ! fit Largeval avec une an imat ion 
pleine de franchise, quelles sont les c h a r g e s 
qui peuvent s'élever contre m o i ? 

— J 'espère qu'i l n 'y en a u r a a u c u n e , m a i s 
je vous préviens, voilà tou t . 

— Je sais, moi . d i t Paaea l in . qui j u ^ e a 
nécessaire d ' intervenir dans l ' in térêt de tou t le 
monde , je sais où l'on p o u r r a t r o u v e r la cuisi
nière Alexandnne , et cet te femme donnera 
peut-être des renseignements s u r le domes t ique 
Jean . M 

— C'est un point i m p o r t a n t . Di tw-nou* donc 
où se t rouve Alexandnne . 

— Elle est placée rue de Grenelle 33 

Lecl,ên.rtbiea" "I* ' "' Il 1 • 
La servante de Largeva l v in t se p l ace r en 

face du commissa.re d é p o l i e , , de l ' au t re côté 
de la table, sur laquelle elle a p p u y a f ranche
men t ses grosses ma ins rougeaudes 

_ Aviez-vous l ' hab i tude , lui fut-il d e m a n d é , 
de descendre chaque j o u r à la cave p o u r les 
besoins de votre se rv ice* 

— Quelquefois de deux j o u r , l 'un, m a i s ordi
nairement j y al lais , en effet, tous les i on r s 

— Y étes-voas allée h i e r ? " 
— Oui , monsieur . 
— Et au jourd 'hui ? 
_ Aujourd 'hui j e m 'é ta i s mise en rou te p o u r 

chercher du v.n lorsque l 'odeur m ' a empêchée 
de continuer à descendre . F 

_ « ^ > * T * * T — s «nt i que lque c h o s e ? 
— Je me souviens, r épond i t M a r t h e , que j ' a i 

t r o a v e un drôle de pa r fum a u b o i a q u e f f î r î s 
pour le monte r , ma i s ça n ' a v a i t a u c u n r a p p o r t 
avec ce qn 'on resp i ra i t t ou t à l ' h e u r e P P 

i ( 4 suivre.) 
CAH-ILLE DEBANS. 


